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n° 105 875 du 25 juin 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 avril 2012 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me MOMMER loco Me V.

SEDZIEJEWSKI, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’appartenance ethnique peule

et de religion musulmane. Vous êtes arrivé en Belgique le 17 août 2011 et vous avez introduit votre

demande d’asile le 18 août 2011.

Vous êtes né le 4 août 1983 à Kaolack. Vous êtes célibataire et sans enfant. Vous vivez avec votre

grand frère, [G. B.] et sa famille dans la cité Nations unies à Dakar. Vous avez fréquenté l’école jusqu’en
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troisième secondaire et vous avez ensuite suivi plusieurs formations et avez fait plusieurs stages en

entreprises.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.

Dès 1995, vous passez vos vacances d’été à Colobane. Vous devenez très proche de votre cousin [A.

W.] et vous partagez à deux des moments intimes. Vous découvrez ainsi une nouvelle façon d’avoir du

plaisir. Vous acquérez par la suite la certitude de préférer les hommes.

En 2007, vous rencontrez [H. K.] avec qui vous entamez une relation amoureuse.

Le 24 décembre 2009, vous sortez en soirée avec [H. K.] et [K. D.]. Vous allez tous les trois dormir chez

vous. Le lendemain à 7h du matin, [K.] rentre chez lui. Vous restez seul avec Habib et vous entamez

une relation intime. A 9h du matin, votre neveu [P. B.] entre dans la pièce où vous vous trouvez et vous

surprend. Il avertit votre grand frère qui vient voir ce qu’il se passe. Vous réfutez les accusations de

votre neveu. Habib en profite pour partir, ce qui attise les soupçons de votre grand frère. Votre grand

frère et vous commencez à vous disputer. Les voisins commencent à arriver de plus en plus nombreux

pour voir ce qu’il se passe. Vous décidez de fuir avant que la situation ne dérape.

Vous vous rendez alors à Thiès chez votre ami [M. B.]. Vous lui expliquez le problème et vous vous

réfugiez chez lui. Votre belle-soeur vous informe de votre situation au téléphone. Elle vous explique que

votre grand frère a déposé une plainte contre vous et que votre mère a été hospitalisée car elle a piqué

une crise en apprenant ce qu’il se passait.

Les semaines passent, votre belle-soeur vous dit que la situation ne fait qu’empirer. De plus, [M. B.]

n’arrive plus à supporter votre présence chez lui. Vous expliquez à votre belle soeur que soit vous

quittez le pays, soit vous vous suicidez pour avoir la paix. Elle organise alors votre voyage.

Le 23 janvier 2010, vous quittez le Sénégal en bateau et vous arrivez en Grèce le 23 mars 2010. Vous

demandez l’asile en Grèce. N’ayant aucune suite à votre demande d’asile, vous quittez la Grèce le 17

août 2011 en direction de la Belgique.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que

prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Si votre orientation sexuelle n’est pas en tant que telle remise en cause dans le cadre de la présente

décision, le Commissariat général considère que les persécutions que vous dites avoir rencontrées en

raison de votre orientation sexuelle ne sont pas établies.

Tout d’abord, le CGRA note que, bien que vous confirmiez votre identité grâce à votre carte d’identité et

votre permis de conduire, celle-ci ne permet pas de prouver à elle seule les faits de persécution que

vous invoquez. En l’absence d’autres éléments de preuve, la crédibilité des faits que vous invoquez

repose uniquement sur vos déclarations. Le CGRA attend dès lors dans votre chef la production d’un

récit cohérent, circonstancié et reflétant le sentiment de faits vécus. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, dans le contexte spécifique du Sénégal où l’homophobie est profondément ancrée dans

la société, il n’est pas crédible que vous agissiez d’une façon aussi imprudente en ce qui

concerne vos démonstrations affectives.

Ainsi, il est hautement improbable, alors que l’homosexualité est durement réprimée au Sénégal, que

vous vous adonniez à des relations sexuelles dans la maison familiale, sans prendre aucune précaution

pour éviter de vous faire surprendre. Ainsi, le jour où vous avez été surpris par [P. B.], vous partagiez un

moment d’intimité avec Habib vers 9h du matin dans le petit salon.

Bien que la nuit cet endroit vous servait de chambre, la journée il devenait le salon de la maison et donc

un endroit de passage (audition, p.9). Or, vous entretenez une relation intime avec votre ami dans cette

pièce à 9h du matin. Pièce qui par ailleurs ne ferme pas à clé (audition, p.10).



CCE X - Page 3

De plus, [P. B.] dormait lui aussi occasionnellement dans cette chambre/salon (ibidem) et était donc

familiarisé avec cette pièce. Questionné à ce sujet, vous admettez qu’il était normal que Papi rentre de

temps en temps dans le salon le matin, que cela arrivait (audition, p.9). Le fait que vous entreteniez une

relation intime avec votre partenaire à 9h du matin dans ce lieu, sachant que l’endroit ne ferme pas à clé

et que Papi risque d’y entrer, est un comportement hautement risqué de la part d’une personne

homosexuelle craignant pour sa vie qu’on la découvre.

Interrogé sur la raison pour laquelle vous avez entretenu une relation intime dans un endroit où

plusieurs personnes sont susceptibles d’entrer à tout moment, vous répondez « parce qu’on était rentré

à la maison pour les fêtes de Noël. Le lendemain de noël c’est férié et en général, tout le monde fait la

grasse matinée jusqu’à midi, 13h. On ne s’attendait pas à ça » (audition, p.10). Le fait « qu’en général »

les personnes présentes faisaient la grasse matinée ce jour là ne justifie pas l’imprudence commise,

d’autant plus que vous vivez dans cette maison avec six autres personnes.

De plus, le CGRA constate que vous avez déjà été surpris en 2008 en train d’embrasser votre

partenaire par votre ami [K.] (audition, p.12). De même, [M. B.], votre ami de Thiès a dit à [K.] qu’un jour

[H.] et vous auriez des problèmes « car les gens savent qu’on est ensemble, on nous soupçonne »

(audition, p.12). Les gens vous soupçonnent car vous étiez extrêmement proche de Habib, vous faisiez

tout ensemble (ibidem). Enfin,vous expliquez également que votre belle-soeur est au courant de votre

homosexualité. Interrogé sur la manière dont elle l’a appris, vous avancez qu’elle a deviné « car j’étais

toujours avec [H.], on était tout le temps ensemble, […], on était très intime, on ne se s’est jamais

séparés » (audition, p.11). Votre affection publique pour Habib est donc telle que les gens soupçonnent

ou même devinent que vous êtes homosexuel. Le CGRA expecte que dans de telles conditions, vous

deviez redoubler de prudence en ce qui concerne vos démonstrations affectives, ce que vous n’avez en

aucun cas mis en application.

De surcroît, il y a lieu noter que vous êtes conscient des risques encourus par un homosexuel dans le

contexte sénégalais. En effet, vous dites «[…] parfois au Sénégal, si tu vis cette vie là, tu es gêné et tu

risques ta vie. Tu entends des agressions verbales, physiques dans la rue. Tu ne peux pas vivre cette

vie là comme tu le veux. Chaque fois c’est en cachette. La société est contre, le gouvernement aussi, tu

ne peux pas vivre ça normalement » (audition, p.16).

Dans ces circonstances, où de nombreuses personnes vous soupçonnent d’être homosexuel, où vous

avez déjà été surpris et alors que vous êtes conscient du danger qu’encoure un homosexuel pour sa vie

au Sénégal, le fait que vous ayez pris de tels risques lorsque vous entreteniez une relation intime chez

vous avec votre partenaire parait invraisemblable. Partant, il apparaît invraisemblable que les faits de

persécution que vous invoquez aient réellement eu lieu.

Pour tous ces motifs, le Commissariat général ne croit pas à la réalité des persécutions que vous

prétendez avoir connues en raison de votre orientation sexuelle.

Par ailleurs, il ne ressort pas des informations objectives dont dispose le Commissariat général et dont

une copie est jointe au dossier administratif que, à l’heure actuelle, tout homosexuel puisse se prévaloir

d’être persécuté au Sénégal du seul fait de son orientation sexuelle.

En effet, si l’article 319 du code pénal condamne à des peines de prison et à des amendes les actes

homosexuels (mais non le fait d’être homosexuel), aucune arrestation n’a été rapportée par les médias,

sénégalais ou internationaux, depuis 2010. En outre, la plupart des personnes arrêtées avant 2010 ont

ensuite été libérées. Si certaines sources affirment que des arrestations ont encore lieu, elles précisent

qu’elles sont moins nombreuses voire épisodiques et le contexte socio politique ne témoigne pas

actuellement d’une violence systématique encouragée ou organisée par l’Etat. En avril 2011, la

délégation de l’Union Européenne au Sénégal relevait d’ailleurs qu’en général les rares procès

débouchent sur des non lieux ou des classements sans suite. De surcroît, le Conseil National de Lutte

contre le Sida (CNLS), organe gouvernemental, se montre attentif dans son plan d’action pour les

années 2007-2011 à la situation spécifique des homosexuels et aux effets négatifs de leur

stigmatisation.

Le 27 décembre 2011, le CNLS et l’Alliance Nationale Contre le Sida (ANCS) organisaient un atelier de

formation destiné à susciter chez les journalistes un meilleur traitement de l’information liée au

VIH/SIDA, mais aussi à les amener à contribuer à la réduction de la stigmatisation et des discriminations

dont sont victimes les porteurs du virus et les groupes vulnérables constitués par les travailleuses du
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sexe et les homosexuels. La directrice du CNLS a ainsi souligné que le rôle des médias était également

« d’atténuer les préjugés associés à la séropositivité et à certaines orientations sexuelles ».

De fait, l’homosexualité est stigmatisée par la société au Sénégal, comme dans de nombreux pays du

monde. Son rejet est plutôt le fait de l’entourage, des amis, de la famille, des voisins et de la

communauté. Une personne victime de violence homophobe ne pourra sans doute pas compter sur la

protection des ses autorités, ce qui conduit le CGRA à une grande prudence dans l’examen de la

crainte de persécution, individuelle et personnelle, que le demandeur d’asile peut invoquer en raison de

son homosexualité. Cependant, le risque de réaction homophobe peut être atténué par certains facteurs

tels que l’indépendance financière de l’individu, son appartenance à un milieu social favorisé ou

l’attitude positive de sa famille et de ses amis. Par ailleurs, il y a une communauté homosexuelle active

au Sénégal, surtout dans les villes telles que Dakar, St Louis, Thiés et Mbour. Plusieurs organisations

pro-gay ont également vu le jour ces dernières années et si elles ne se profilent pas ouvertement

comme telles, elles n’en travaillent pas moins à sensibiliser et à informer les hommes ayant des

relations sexuelles avec d’autres hommes sur les maladies vénériennes, le HIV et le SIDA.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater que les homosexuels ne sont pas, à

l’heure actuelle, victimes au Sénégal de persécutions dont la gravité atteindrait un degré tel que toute

personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons de craindre d’être persécutée ou encourt

un risque réel d’atteintes graves en raison de son orientation sexuelle ou de sa relation avec un

partenaire du même sexe. En l’occurrence, dans la mesure où vous n’avez fait l’objet d’aucune mesure

particulière de répression dans votre pays d’origine, les faits de persécution allégués à l’appui de votre

demande d’asile ayant été jugés non crédibles, il ne peut être conclu à l’existence d’une crainte fondée

de persécution dans votre chef, du seul fait de votre orientation homosexuelle ou de votre relation avec

un partenaire de même sexe.

Au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef,

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou des motifs

sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme

fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. S’agissant de l’octroi de la qualité de réfugié, la partie requérante prend un moyen unique celui tiré

de la violation « «de l’article 48/3 et 48/5 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 concernant le statut des réfugié approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du

Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés approuvée par la loi du 27.02.1967, des

articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62

de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation

matérielle » (requête pp.3-4)).

3.2. S’agissant de l’octroi du statut de protection subsidiaire, la partie requérante prend un moyen

unique « de la violation des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des articles 2

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi

du 15.12.1980 précitée, des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de
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préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la

contrariété dans les causes et/ou les motifs » (requête p .14).

3.3. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite à titre principal la réformation de la

décision entreprise et l’octroi de la qualité de réfugié et à titre subsidiaire l’octroi du bénéfice de la

protection subsidiaire.

4. Eléments déposés au dossier de la procédure

4.1. La partie requérante annexe les documents suivants à sa requête:

1) Un article de presse provenant d’internet intitulé « Sénégal : Macky Sall critiqué pour sa prudence

sur l’homosexualité », datant du 13 mars 2012, www.sanfinna.com;

2) Un article de presse provenant d’internet intitulé « Sénégal – Macky Sall et l’homosexualité : « Le

masque est tombé » selon Mamadou Seck », datant du 15 mars 2012, www.pressafrik.com;

3) Un extrait du site internet des affaires étrangères belges « Conseil aux voyageurs Sénégal » datant

du 16 novembre 2010, www.diplomatie.belgium.be;

4) Un extrait du rapport annuel d’Amnesty International de 2010 – Sénégal ;

5) Un article de presse provenant d’internet, intitulé « La galère des homosexuels sénégalais » datant

du 21 juin 2011, www.opinion-internationale.com;

6) Un article de presse provenant d’internet intitulé « Sénégal – l’homosexualité fait débat à Dakar »

datant du 30 avril 2009, www.courrierinternational.com;

7) La note d’orientation du HCR sur les demandes de reconnaissance du statut de réfugié relatives à

l’orientation sexuelle et à l’identité de genre de novembre 2008.

4.2. Par courrier du 10 mai 2012, la partie requérante a fait parvenir au Conseil une copie d’une lettre

provenant de sa belle-sœur datée 16 avril 2012, accompagnée de sa carte d’identité.

4.3. La partie défenderesse a fait parvenir le 23 novembre 2012, par porteur, un complément

d’informations intitulé « Subject related Briefing- Sénégal- Situation actuelle de la communauté

homosexuelle » daté du 20 février 2012.

4.4. En date du 3 mai 2013, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par porteur, un document

intitulé « Subject related briefing Sénégal – Situation actuelle de la communauté homosexuelle et

MDM » actualisée à la date du 12 février 2013.

4.5. Par téléfax du 10 mai 2013, la partie requérante a fait parvenir au Conseil les documents suivants :

- Un article de presse provenant d’internet, intitulé « Sénégal : Macky Sall « exclut totalement » la

légalisation de l’homosexualité » datant du 12 avril 2013, www.rtbf.be;

- Un article de presse provenant d’internet, intitulé « Légalisation de l’homosexualité : La Lsdh « ne

peut pas soutenir ce débat », datant du 21 avril 2013, www.leral.net;

4.6.1. Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et

3, de la loi du 15 décembre 1980, doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.6.2. Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés

par la partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

4.6.3. Dans le souci de respecter la volonté du législateur de le doter d’une compétence de pleine

juridiction en cette matière, le Conseil estime qu’il y a lieu d’examiner l’ensemble des documents
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produits par les parties, tels qu’ils sont énumérés aux points 4.1. à 4.5. du présent arrêt, soit qu’ils sont

valablement déposés dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où ils étayent le moyen ou

viennent appuyer la décision attaquée soit que la partie requérante explique de manière plausible ne

pas avoir pu se les procurer auparavant.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée « convention de Genève »]». Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Dans la décision entreprise, la partie défenderesse estime que si l’orientation sexuelle de la partie

requérante n’est pas, en tant que telle, remise en cause, il n’en est pas de même des faits de

persécutions qu’elle n’estime pas établis au vu de l’invraisemblance de l’imprudence du comportement

de la partie requérante.

La partie défenderesse considère par ailleurs que les informations objectives à sa disposition, bien

qu’elles doivent conduire à une grande prudence dans l’examen de la crainte de persécution individuelle

et personnelle invoquée par les demandeurs d’asile sénégalais en raison de leur homosexualité, ne

permettent pas de considérer que toute personne homosexuelle aurait une crainte fondée de

persécution en cas de retour au Sénégal.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Elle insiste sur le fait que la partie défenderesse ne remet pas en cause son orientation

sexuelle et estime qu’il ressort de la lecture des informations objectives du dossier et des articles de

presse qu’elle dépose que la crainte qu’elle nourrit envers la population sénégalaise, en ce compris sa

famille, est fondée, étant donné qu’elle ne pourrait, en cas de problèmes, absolument pas compter sur

la protection de ses autorités.

Elle renvoie en outre à la Note d’orientation sur les demandes de reconnaissance du statut de réfugié

relatives à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre du Haut-Commissariat aux Réfugiés des

Nations-Unies et relève que la situation prévalant actuellement au Sénégal pour les homosexuels -

qu’elle décrit à l’aide d’articles de presse récents et de rapports internationaux – requiert une protection

internationale basée sur l’orientation sexuelle dès lors qu’elle ne pourrait pas retourner dans son pays

d’origine et y vivre librement et ouvertement son homosexualité sans être persécutée par ses autorités

ou par la société en général.

Elle estime qu’en tout état de cause son récit ne manque aucunement de crédibilité et que les critiques

de la partie défenderesse à ce sujet manquent de pertinence.

5.4. Le Conseil constate que dans la présente affaire, les arguments des parties portent essentiellement

sur la question de la crédibilité des déclarations de la partie requérante et de la vraisemblance des faits

de persécution allégués ainsi que sur les risques encourus en cas de retour dans son pays d’origine, le

Sénégal.
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5.5. Après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la procédure, le Conseil estime

ne pas pouvoir retenir les arguments de la décision attaquée qui ne suffisent pas à fonder valablement

la mise en cause de la crédibilité des persécutions dont le requérant affirme avoir été victime en raison

de son orientation sexuelle, soit que ces arguments ne sont pas ou peu pertinents, soit qu’ils reçoivent

des explications plausibles à la lecture du dossier administratif et de la requête.

5.6. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il exerce

une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre

d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « décider sur les

mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n°

2479/1, p.95).

5.7. Or, en l’espèce, le Conseil considère que le récit livré par le requérant des événements l’ayant

amené à quitter son pays et à introduire une demande d’asile auprès des autorités belges est précis,

circonstancié et émaillé de détails spontanés qui autorisent à considérer qu’ils correspondent à des

événements qu’il a réellement vécus. Il considère en particulier que l’imprudence d’un comportement

relève de l’appréciation personnelle et des circonstances de chaque cause et qu’en l’espèce, le

requérant explique de manière plausible les raisons justifiant le manque de précautions prises et ayant

menées à la découverte de son homosexualité par sa famille. Ainsi, le Conseil relève le caractère

particulièrement précis et détaillé du récit fourni par le requérant de cet épisode au cours duquel son

neveu l’a surpris, ainsi que la réaction de son ami Habib et la sienne lorsque son frère est arrivé dans la

pièce. Il en est également ainsi du récit des persécutions qui ont suivies et qui ont amenées le requérant

à quitter le Sénégal (dossier administratif, pièce n° 3, audition devant le Commissariat général aux

Réfugiés et Apatrides du 10 janvier 2012, p.7-10 et 13 et requête p. 11).

5.8. Quant au reproche adressé au requérant portant qu’il aurait dû faire preuve d’une prudence accrue

dès lors que des soupçons sur son homosexualité étaient émis et qu’il avait déjà été surpris en 2008 par

H., un ami proche, manque de toute pertinence, les conséquences de cette découverte n’ayant pas été

préjudiciables, H. ayant accepté son orientation sexuelle et les éventuels soupçons pesant sur le

requérant ne suffisant pas à qualifier d’invraisemblable une imprudence, somme tout assez humaine.

5.9. Le Conseil tient l’ensemble des faits invoqués par le requérant pour établis et estime qu’il peut se

prévaloir d’une crainte fondée de persécution en raison de son orientation sexuelle, sa famille – dont

son grand frère qui a déposé plainte contre lui- et ses voisins le menaçant de représailles en cas de

retour au Sénégal. A cet égard, le témoignage de sa belle-sœur vient appuyer de manière éloquente

ses déclarations.

5.10. Par ailleurs, même s’il n’est pas question aujourd’hui de persécution systématique et organisée

par les autorités à l’encontre des homosexuels au Sénégal, la situation de ces derniers s’avère toutefois

très préoccupante : pénalisation des actes homosexuels, stigmatisation et réprobation dans leur

environnement direct et radicalisation de la société sénégalaise en général à leur encontre (dossier de

la procédure, pièce 15, document intitulé « Subject related briefing - Sénégal - Situation actuelle de la

communauté homosexuelle et MSM », daté du 12 février 2013) ; enfin, les personnes homosexuelles

qui sont victimes de mauvais traitements ne peuvent pas compter sur la protection de leurs autorités

(Ibidem, pages 13-14).

Ce constat doit dès lors conduire à adopter une très grande prudence dans l’examen des demandes de

protection internationale basées sur l’orientation homosexuelle établie d’un demandeur originaire du

Sénégal, le bénéfice du doute devant être accordé largement et une attention toute particulière devant

être portée sur les conséquences éventuelles d’un retour au pays d’origine.

5.11. Le Conseil estime, au vu de ce qui précède, que la réalité des faits allégués par le requérant est

établie. En effet, si un doute persiste sur quelques aspects du récit du requérant, le Conseil estime qu’il

existe suffisamment d’indices du bien-fondé des craintes alléguées pour justifier que ce doute lui profite.

5.12. Le Conseil estime que le requérant établit à suffisance qu’il a des raisons de craindre d’être

persécuté du fait de son appartenance à un certain groupe social, celui des homosexuels sénégalais.
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5.13. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle reste éloignée de son pays d’origine par

crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juin deux mille treize par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


